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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM DE COOPÉRATION ENTRE L’ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET 
L’ORGANISATION DE COOPÉRATION ET DE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUES RELATIF AUX PROGRAMMES D’INVESTISSEMENT 
RÉGIONAUX 

I. Partenaires de la coopération 

1. L’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) et 
l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) ont un intérêt 
mutuel à promouvoir un climat plus propice aux investissements dans les pays non-
membres de l’OCDE. En tant qu’institution spécialisée des Nations Unies chargée de 
promouvoir le développement industriel et la coopération industrielle internationale, 
l’ONUDI accorde une place essentielle à la promotion des investissements. L’OCDE 
joue un rôle majeur dans la promotion des investissements destinés aux entreprises pri-
vées en élaborant des mesures de réglementation en matière d’investissement, des princi-
pes de gouvernement des entreprises, des politiques de lutte contre la corruption, des 
taxes et en développant le secteur financier afin d’accroître les possibilités d’emploi et 
d’améliorer la croissance économique. L’OCDE élabore également des instruments, des 
décisions et des recommandations convenus au niveau international dans les domaines où 
un accord multilatéral est nécessaire pour aider les pays individuels à s’intégrer dans une 
économie mondialisée. 

2. Les représentants de l’ONUDI et de l’OCDE ont organisé des discussions afin 
de recenser les possibilités de collaboration entre les deux organisations concernant les 
programmes d’investissement régionaux dans les pays en développement et les pays à 
économie en transition. 

3. Sans créer d’obligations juridiques pour l’une ou l’autre des Parties, l’ONUDI 
et l’OCDE sont convenus de collaborer dans des domaines d’intérêt commun recensés 
dans le présent Mémorandum, sous réserve de la disponibilité des ressources financières 
et conformément aux programmes de travail, budgets, règles et procédures pertinentes 
pour chacune des Parties. 

II. Objectifs et principes directeurs 

4. L’ONUDI et l’OCDE reconnaissent que leur collaboration dans le cadre du pré-
sent Mémorandum a pour objectif principal d’améliorer l’environnement des affaires, 
d’accroître les capacités institutionnelles dans les pays bénéficiaires et d’améliorer 
l’efficacité des stratégies d’investissement afin de promouvoir la croissance économique, 
l’emploi et le développement assuré par le secteur privé. 
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III. Domaines de coopération 

5. En ce qui concerne les programmes et les initiatives d’investissement régionaux, 
la collaboration entre l’ONUDI et l’OCDE peut inclure la recherche et la formulation de 
normes, d’indicateurs et de points de référence et combiner les activités liées aux politi-
ques d’investissement et l’aide technique ainsi que la promotion des affaires. S’il y a lieu, 
les deux organisations entreprennent conjointement des activités de collecte de fonds en 
fonction des priorités qu’elles ont définies. La collaboration portera en particulier sur les 
domaines suivants : 

 a. La coopération entre le Programme OCDE-MENA (Région du Moyen-
Orient et de l’Afrique du Nord) sur l’investissement et le Programme 
ONUDI MENA UPI (Unité pour la promotion des investissements), avec 
l’envoi d’experts aux réunions de chaque organisation et l’organisation 
d’activités conjointes et de réunions coordonnées. 

  D’autres mesures de coopération seront étudiées dans le cadre de la mise en 
œuvre des agendas de réforme nationale pour l’investissement des pays de 
la région MENA, en particulier les activités liées à la promotion des inves-
tissements et des affaires. Dans ce cadre, l’OCDE et l’ONUDI visent éga-
lement à créer des programmes conjoints pour la promotion de 
l’investissement dans la région MENA et à étendre conjointement à la ré-
gion MENA la Plate-forme de suivi en cours de développement en Afrique 
subsaharienne. 

 b. La coopération entre le programme ONUDI-AfriPAnet (Réseau des agen-
ces africaines de promotion de l’investissement) et l’Initiative NEPAD 
(Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique)-OCDE pour 
l’investissement en Afrique, qui peut comprendre l’organisation 
d’événements conjoints, le partage des résultats de la recherche et de don-
nées afin de réaliser des études et des publications conjointes ainsi que 
d’autres initiatives communes. Les activités menées par l’OCDE pour la 
mise en place d’un cadre d’action pour l’investissement et le travail accom-
pli par l’ONUDI pour créer une Plate-forme de suivi de l’investissement 
pour l’Afrique sont complémentaires et peuvent se renforcer. Les données, 
qui proviennent d’enquêtes, serviront à compiler les indicateurs et à soute-
nir un plaidoyer pour les politiques fondées sur des données objectives dans 
les pays concernés. En coordination avec le Secrétariat du NEPAD, les 
deux organisations pourront mener des activités conjointes pour combiner 
les deux outils en vue de renforcer les capacités au niveau national et de 
soutenir le Mécanisme d’évaluation par les pairs du NEPAD. 

 c. L’élaboration conjointe de programmes d’évaluation comparative des 
conditions propices à l’investissement et de la performance industrielle pour 
l’Ukraine/Caucase et l’Asie centrale en reproduisant et en adaptant l’expéri-
ence acquise de la coopération en Afrique subsaharienne et dans la région 
MENA. 
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IV. Droits de propriété intellectuelle 

6. Les Parties reconnaissent qu’il est important de protéger et de respecter les 
droits de propriété intellectuelle. Tous les droits juridiques qui peuvent naître du travail 
accompli conjointement par les Parties sont assumés dans les deux Parties qui contrôlent 
conjointement la diffusion et l’utilisation appropriée de ce matériel. 

V. Amendement, examen et désignation des coordinateurs 

7. Les Parties peuvent amender conjointement par écrit le présent Mémorandum. 
Les progrès réalisés dans l’application de ce dernier sont régulièrement examinés à des 
intervalles qui conviennent aux deux Parties. 

8. Dans le cadre du présent Mémorandum, le coordonnateur désigné de l’ONUDI 
est le Directeur de la Division de l’élaboration des programmes et de la coopération tech-
nique. Le Service de la promotion des investissements et de la technologie lui apporte 
son assistance et sert de point de contact régulier au personnel de l’OCDE. À l’OCDE, le 
coordonnateur désigné est le Vice-Secrétaire général chargé de la coopération technique 
avec les organisations internationales. Le Centre pour la coopération avec les non-
membres lui apporte son assistance et sert de point de contact régulier au personnel de 
l’ONUDI. Chaque Partie désigne des coordonnateurs qui seront directement responsables 
de la coopération dans les domaines de travail spécifiques et dont les noms seront com-
muniqués par écrit à l’autre Partie. 

9. Chacune des deux Parties peut dénoncer à tout moment le présent Mémorandum 
sous réserve d’un préavis de trois mois adressé par écrit à l’autre Partie. En cas de dé-
nonciation par l’une des Parties, celle-ci doit s’assurer que la dénonciation n’affecte pas 
le projet ou l’activité en cours. 

VI. Autres accords de coopération 

10. Les possibilités de collaboration future entre les Parties impliquant la fourniture 
ou la gestion de fonds ou l’engagement de ressources de l’une ou l’autre des Parties se-
ront mises en œuvre conformément aux dispositions d’un ou de plusieurs accords écrits 
conclus entre les Parties conformément à leurs règles, pratiques et procédures établies. 

VII. Date effective, durée et règlement des différends 

11. Le présent Mémorandum entre en vigueur à sa signature par chacune des deux 
Parties. 

12. Le présent Mémorandum d’accord est conclu pour une durée initiale de 
cinq (5) ans avec une possibilité de reconduction par accord écrit mutuel entre les Parties. 

13. Les Parties règlent à l’amiable tout différend né du présent Mémorandum ou s’y 
rapportant. 
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SIGNÉ au Caire, le 28 novembre 2007. 

Pour l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel : 

KANDEH K. YUMKELLA 
Directeur général 

Pour l’Organisation de coopération et de développement économiques : 

ÁNGEL GURRÍA 
Secrétaire général 



 




